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LXXIme ANNÉE. No 3. 15 février 1942.

Bulletin pédagogique
Organe de la société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique
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Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répété«.
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Au Conseil communal de

Monsieur le Syndic,
Messieurs les Conseillers,

A notre époque fort troublée, où toutes les bonnes volontés
doivent coopérer à l'œuvre si importante de l'éducation de la
jeunesse, nos revues pédagogiques nourrissent l'ambition légitime
d'accroître leur influence en augmentant le nombre de leurs lecteurs.
La rédaction du Bulletin pédagogique, tout particulièrement, désire
une véritable collaboration avec tous ceux qui partagent, avec le

corps enseignant, le souci et la responsabilité de la formation morale,
intellectuelle et physique de nos enfants : le clergé, les autorités
communales, les commissions scolaires et, dans la mesure du possible,
les familles.

Nous estimons que cette collaboration ne peut obtenir son
plein rendement que par la lecture régulière d'une publication spéciale
comme le Bulletin pédagogique qui devrait être un intermédiaire entre
les éducateurs, un foyer de pensée où tous ensemble, rédacteurs et
abonnés, resserreraient plus que jamais leur collaboration et leur
amitié, se soutiendraient de leur confiance mutuelle.
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Le Bulletin pédagogique, organe de la Société fribourgeoise
d'éducation, paraît vingt fois par an, alternativement avec le Faisceau
mutualiste, organe de l'Association cantonale du corps enseignant
fribourgeois. Les deux organes ont fusionné administrativement.
L'abonnement annuel aux vingt numéros est de 6 fr.

La Direction de l'Instruction publique y fait insérer les
communications officielles qui intéressent les Commissions scolaires et le

corps enseignant.
Ceci dit, nous venons vous prier de vouloir bien souscrire à

l'abonnement très modeste au Bulletin pédagogique et au Faisceau
réunis, à l'intention du Président de la Commission scolaire de votre
localité. Vous voudrez bien inviter votre boursier communal à réserver
bon accueil au remboursement qui lui sera adressé. Vous pouvez
aussi verser le prix de l'abonnement, sans frais, au compte de

chèques lia 153, administration du Bulletin pédagogique, Fribourg.
Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de nos sentiments

distingués.

Rédaction du Bulletin pédagogique.
A. Rosset, insp.

Hommage à Monseigneur Dévaud
« La véritable valeur d'une existence, a-t-on dit, se mesure à

l'élévation de la pensée qui l'inspire et à l'ardeur de la passion qui
s'en fait la réalisatrice. » Si l'on applique ce critère à la vie de

Mgr Dévaud, elle apparaît revêtue d'une grandeur unique. En effet,
l'idée qui dirigea toute son existence, n'est-elle pas formulée en un
raccourci saisissant dans le titre de sa dernière conférence publique
(faite dans cette Université qu'il aimait de toute son âme), celle qui
reste en quelque sorte son testament spirituel : Dieu à VEcole

Mgr Dévaud voulait dire : « Dieu à l'Ecole » pour que Dieu fût
installé « pour la vie... au cœur des écoliers », afin qu'il fût toujours
mieux aimé et mieux servi à la maison, dans le village, dans le pays
et, en dernière analyse, pour que Dieu fût toujours mieux aimé,
mieux servi dans le monde entier. Inlassablement, sans répit, avec
une ténacité souriante, « sans souci des blessures », il consacra à la
réalisation de cet idéal son temps, ses forces, le meilleur de lui-même ;

il lui donna sa vie, il lui offrit sa mort.
En effet, si l'on analyse les œuvres de Mgr Dévaud, si l'on se

remémore ses cours, ses conférences, ses entretiens, on voit que
toute son activité était nourrie de cette même idée. Avec quel
immense respect, il se penchait sur les âmes des petits, lieu d'élection
de l'action divine « L'âme de ces enfants a été créée par Dieu en un
acte unique, singulier ; et, en même temps, il assigne à cette personne,
car c'en est une désormais, une destinée incessible, incommunicable; il a
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